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Des aides  
régionales  
à chaque étape 
clé de la vie  
des entreprises



   Ç   Créer une entreprise  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  

1  Informer et sensibiliser à l’entrepreneuriat

2  Former les créatrices, créateurs, cédants et 

dirigeants de jeunes entreprises

3  Accompagner les créatrices et créateurs 

d’entreprise dans la concrétisation de leurs projets

une 
entreprise

Créer
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1  Informer et sensibiliser  
à l’entrepreneuriat

Le site internet régional
www.creersaboite.fr
La Région et ses partenaires ont mis à la disposition des Franciliennes 
et des Franciliens un site complet sur la création, la transmission et la 
reprise d’entreprises en Île-de-France. Services, conseils, trajectoires de créa-
trices et créateurs… : le site www.creersaboite.fr donne aux Franciliens des 
clés pour bien préparer leur projet.

À découvrir
Ç Toutes les aides qualifiées disponibles en Île-de-France :  
conseil, formation, financement, installation  
et accompagnement.
Ç Un carnet d’adresses de plus de 400 organismes franciliens  
d’aide à la création d’entreprise.
Ç Les événements, les salons à ne pas manquer.
Ç De nombreux outils interactifs : « créer votre projet en ligne »,  
des guides pratiques à télécharger…
Ç Des thématiques spécifiques : projets innovants, économie sociale  
et solidaire, reprise d’entreprises, etc.

Les Points d’accueil à la création 
d’entreprise (PACE)
La Région soutient la mise en place de Points d’accueil à la création 
d’entreprise (PACE), axes prioritaires de la politique de la ville. Les PACE 
assurent l’accueil, la première information et l’orientation des porteurs 
d’idées ou de projet de création d’activités, issus de ces quartiers ou 
souhaitant s’y implanter.

Modalités d’intervention
Ç Subvention pour l’équipement des locaux dédiés d’un montant maximum de 
15 000 €, correspondant à 50 % des frais HT. Cette aide est accordée une seule 
fois, à l’occasion de la labellisation du PACE.
Ç Subvention de fonctionnement pour l’accueil, l’information des porteurs 
d’idées et l’animation du PACE, d’un montant maximum de 35 000 € par an 
pendant 3 ans et majoré à 40 000 € lorsque la structure bénéficiaire est exclue  
du champ des bénéficiaires du dispositif régional Emplois-tremplin. Ce montant 
correspond à 50 % des frais HT liés à la mise en œuvre des missions du PACE 
(frais de personnel, de mission et de représentation, de communication…).



Bénéficiaires
Ç Les associations ou groupements d’associations, les fondations,  
les groupements d’employeurs sous statut associatif.
Ç Les Groupements d’intérêt public (GIP).
Ç Les organisations professionnelles.
Ç Les établissements consulaires.
Ç Les collectivités territoriales, les EPCI.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Les agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat
La Région soutient l’émergence de ce nouveau métier. Les « agents de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat » interviennent en priorité dans les 
quartiers. Ils présentent l’entreprise dans sa réalité et informent sur les 
aides et services à la création d’entreprise, pour encourager l’éclosion 
de projets solides.

Modalités d’intervention
Ç Aide au recrutement, dans le cadre des Emplois-tremplin, à hauteur  
de 15 000 € les trois premières années.

Pour en savoir plus, voir « Emplois-tremplin », pages 63-65 
Contact Région île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

   Ç   Créer une entreprise  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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2  Former les créatrices, créateurs, cédants  
et dirigeants de jeunes entreprises

Cap Entreprise
Cap Entreprise est un programme complet associant diagnostic, forma-
tion, conseil et suivi, adapté aux projets et aux problématiques entrepre-
neuriales des bénéficiaires. Les centres de diagnostic les accompagnent 
tout au long de leur parcours de formation-conseil. Ils effectuent des 
bilans de situation à un an puis deux ans après le début du parcours.

Bénéficiaires
Ç Porteuses et porteurs d’un projet de création ou de reprise.
Ç Dirigeantes et dirigeants d’entreprises de moins de 4 ans.
Ç Cédantes et cédants d’entreprise de 5 à 250 salariés  
en Île-de-France.

Les structures concernées doivent être à vocation marchande. Elles doi-
vent présenter des perspectives de création d’emploi (sauf celles appar-
tenant à une filière prioritaire ou se situant sur un territoire prioritaire 
ou dont l’activité présente un caractère innovant, une plus-value sociale 
ou environnementale).

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

ÇÇ 



3  Accompagner les créatrices et créateurs 
d’entreprise dans la concrétisation de leurs 
projets

L’École régionale de projets de création  
d’entreprise portés par des personnes issues  
des quartiers ou souhaitant s’y implanter
Le désir d’entreprendre et le besoin de création d’activités sont particuliè-
rement élevés dans les quartiers en difficulté, mais la concrétisation est très 
insuffisante au regard du potentiel. L’École régionale de projets propose des 
programmes de formation et d’accompagnement spécifiques aux person-
nes porteuses d’une idée ou d’un projet de création issues des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ou souhaitant s’y installer.

Modalités d’intervention
Ç Les porteurs de projet inscrits bénéficient du statut de stagiaire de la 
formation professionnelle, pendant 6 mois au maximum, et peuvent être 
rémunérés par la Région à ce titre.
Ç Subvention de fonctionnement, versée aux sites d’application de l’École 
régionale de projets.

L’École régionale de projets de création 
d’entreprises à fort potentiel dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville

Les projets à fort potentiel économique et social sont ceux qui sont 
susceptibles de créer à moyen terme – au bout de 5 ans – un nombre 
d’emplois supérieur à 5. Ce potentiel peut être déterminé par le degré 
d’innovation, technologique mais aussi sociale, managériale. Ces projets 
présentent, par rapport à des projets d’activités classiques, une com-
plexité accrue en termes de montage et de validation économique.

Les porteurs de projet ont donc besoin un accompagnement renforcé 
incluant une période de formation entrepreneuriale, justifié à la fois par 
ces difficultés techniques et par l’enjeu collectif que représentent leurs 
projets en termes d’emploi.

La Région soutient les structures mettant en place un programme 
d’accompagnement global d’une durée de 18 mois maximum pour 15 
à 20 porteurs de projets à fort potentiel. Ce programme doit permettre 
au porteur de projet de trouver un cadre propice à l’apprentissage du 
métier d’entrepreneur pour réaliser le diagnostic de son projet, définir 

   Ç   Créer une entreprise  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  

ÇÇ 

ÇÇ 
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les étapes de sa mise en œuvre, se former pour créer son activité dans 
les conditions les meilleures.

Modalités d’intervention
Ç Les porteurs de projet inscrits issus des quartiers en difficulté bénéficient 
d’une indemnité dans le cadre du dispositif Emploi-tremplin Créateur, versée 
mensuellement, pendant 12 mois maximum, après signature d’un Contrat 
d’appui au projet d’entreprise (CAPE). Pour en savoir plus, voir Emplois-
tremplin, pages 63-65. Subvention de fonctionnement aux organismes 
proposant les programmes d’accompagnement.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

La plate-forme régionale d’appui aux projets 
innovants à fort potentiel de création d’emploi
La Région a pris l’initiative de la création de cette plate-forme et a associé 
l’ensemble des institutions et des opérateurs concernés. Elle a pour but 
de favoriser les mises en relation et les complémentarités entre l’ensem-
ble des ressources, acteurs et opérateurs franciliens utiles à la création 
et au développement des entreprises à fort potentiel. La plate-forme est 
intégrée au Centre francilien de l’innovation.

Modalités d’intervention
Volet numérique, un ensemble intégré de sites collaboratifs permettant :
Ç la mise en relation entre PME et financeurs labellisés ;
Ç la circulation de l’information entre les membres d’une même organisation ;
Ç la circulation de l’information entre un nombre limité de personnes associées 
à un projet ;
Ç l’organisation de communautés autour d’une thématique ;
Ç la constitution d’une banque de ressources.

Volet physique, comprenant :
Ç un service d’accueil et d’orientation pour les acteurs économiques (porteurs 
de projets, experts…) ;
Ç l’animation et l’appui logistique aux opérateurs et aux réseaux d’acteurs ;
Ç l’organisation de séminaires de formation pour les professionnels de 
l’accompagnement de la création et du développement des entreprises à fort 
potentiel ;

ÇÇ 



Ç le suivi des conventions d’affaires « classiques » et l’appui à des opérations 
complémentaires ;
Ç �le soutien et la mise en accès des actions expérimentales.  

Contact
Passage de l’Innovation
74, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 Paris
tél. 0810 012 074
contact@innovation-idf.org
www.innovation-idf.org
www.financersaboite.fr

« Couveuses » et Coopératives d’activités  
et d’emplois (CAE)
Le conseil régional soutient les « couveuses » et les Coopératives d’activi-
tés et d’emplois (CAE), un réseau d’organismes associatifs ou coopératifs 
d’accompagnement à la création d’entreprises. La Région soutient tout 
autant les couveuses et les coopératives d’activités et d’emplois qui 
permettent le développement de projets d’économie classique, que les 
projets de création d’activités et de structures agissant dans le champ 
de l’ESS.

Elles aident les porteurs de projet :
• à réaliser le diagnostic de son projet et à définir les étapes de sa mise 
en œuvre ;
• à construire ses réseaux de clients et de fournisseurs ;
• à se former aux outils de gestion, à produire et commercialiser ses biens 
ou services en facturant ses prestations avec le numéro de Siret de la 
couveuse sans s’immatriculer.

Modalités d’intervention
Ç Subvention de fonctionnement aux couveuses et CAE nouvellement créées, 
calculée sur la base du nombre de bénéficiaires accompagnés dans l’année 
pour laquelle la subvention est demandée.

Contact Région île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
Service « Filières, mutations économiques et solidarités »
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris

   Ç   Créer une entreprise  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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1   Reprendre une PME

2   Reprendre/transmettre une entreprise artisanale  

ou un commerce 

3   Reprendre/transmettre une exploitation agricole

4   Reprendre/transmettre une entreprise relevant de 

l’entrepreneuriat collectif

transmettre
Reprendre



1  Reprendre une PME

Contrat de développement-reprise Oséo-Région
La Région, en partenariat avec Oséo, a mis en place un contrat de déve-
loppement-reprise. Ce contrat se substitue à une partie de la dette ban-
caire contractée lors de l’acquisition d’une société. Il s’insère dans le plan 
de financement de la reprise en accord avec la banque. L’objectif : per-
mettre, durant la phase délicate de transmission, de diminuer la charge 
de la dette grâce à un différé d’amortissement du capital de deux ans.

Bénéficiaires
Ç Les entreprises implantées en Île-de-France et répondant aux critères 
communautaires de définition de la PME.

Modalités d’intervention
Ç Montant : 40 000 à 400 000 €.
Ç Durée : identique à celle du prêt bancaire, soit sept ans,  
avec différé de 2 ans.

2  Reprendre/transmettre une entreprise 
artisanale ou un commerce

Soutien à l’évaluation des entreprises à céder
La Région participe au financement des évaluations réalisées par les 
chambres des métiers et de l’artisanat, à concurrence de 500 € par éva-
luation.
À retenir : le site Internet régional creersaboite.fr permet d’accéder à la 
Bourse régionale des entreprises artisanales (BREA) et met en ligne un 
formulaire de mise en contact entre cédants et repreneurs d’entreprises 
artisanales et/ou commerciales sur l’ensemble du territoire régional.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

   Ç   Reprendre / Transmettre  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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3  Reprendre/transmettre  
une exploitation agricole

Aide à l’installation-transmission-reprise  
des exploitations agricoles (Atrea)
La Région favorise la transmission et la reprise des exploitations agricoles 
en Île-de-France, afin d’assurer le renouvellement des générations et la 
création d’activité en milieu rural et périurbain.

• Programme d’actions collectif ciblant les exploitantes et exploitants 
de plus de 52 ans sans successeur connu et les repreneurs potentiels, en 
particulier issus de l’enseignement agricole : recensement des cédants 
potentiels sans successeurs, analyse des freins à l’installation, réalisation 
et diffusion de documents de communication, tenue de points d’infor-
mation sur l’installation, préparation de la transmission…

• Pour les installations les plus complexes (en particulier : productions 
spécialisées, élevage, agriculture biologique et installations hors cadre 
familial) : aide directe à l’installation comprise entre 3 000 et 12 000 €.

Bénéficiaires
Ç Les candidates et candidats en phase d’installation, selon les critères 
d’éligibilité du règlement Pidil (Programme pour l’installation des jeunes  
en agriculture et de développement des initiatives locales), en particulier : 
moins de 40 ans et titulaires d’un diplôme agricole de niveau IV minimum.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Contact Chambre régionale d’agriculture
42, rue du Louvre, 75001 Paris
Tél. : 01 42 36 73 51

ÇÇ 



4  Reprendre/transmettre une entreprise  
relevant de l’entrepreneuriat collectif

L’aide régionale aux entreprises collectives
La Région Île-de-France soutient l’entrepreneuriat collectif, en parte-
nariat avec l’Union régionale des sociétés coopératives ouvrières de 
production (Urscop), qui fédère les sociétés coopératives ouvrières de 
production (Scop) et les sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) 
d’Île-de-France.
Grâce à l’aide régionale, l’Urscop accompagne la création, la reprise et la 
transmission d’entreprises sous forme de Scop ou de SCIC, et propose à 
titre gratuit les prestations suivantes :
• accompagnement du porteur de projet : validation économique et 
commerciale du plan d’affaires, volets juridiques et fiscaux ;
• assistance-conseil en matière financière, de l’évaluation des besoins en 
financement aux montages financiers ;
• aide au dépôt des statuts de l’entreprise ;
• formation des associés aux obligations juridiques et fiscales liées au 
statut de coopérative, au développement commercial, à la gestion de 
trésorerie ;
• dans le cas d’une transmission ou d’une reprise d’entreprise, accom-
pagnement dans l’audit de l’entreprise et dans la négociation du prix de 
rachat.

Prime régionale à la création, reprise ou 
transmission de Scop et de SCIC franciliennes
Les nouvelles sociétés coopératives – et SCIC franciliennes accompagnées 
par l’Urscop – bénéficient, au titre d’une aide à l’investissement, des 
primes suivantes :
• prime à la création de Scop et SCIC, d’un montant de 5 000 € ;
• prime à la reprise ou transmission d’entreprises ou d’associations sous 
la forme Scop ou SCIC, d’un montant de 10 000 €.

Contact Urscop
Tél. : 01 40 87 87 00
www.societe-cooperative.coop

   Ç   Reprendre / Transmettre  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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1   Financer la jeune entreprise grâce aux prêts 

d’honneur

2   Soutenir l’accès des entreprises aux 

financements bancaires grâce aux fonds de garantie 

3   Renforcer les fonds propres des entreprises 

franciliennes

Trouver
des 
financements



1  Financer la jeune entreprise  
grâce aux prêts d’honneur

Les prêts d’honneur sont des prêts servis sans intérêt et sans garantie à la 
personne même du créateur ou du repreneur d’entreprise. Ils permettent 
d’obtenir des financements bancaires en faisant jouer un effet de levier : 
1 € prêté au titre du prêt d’honneur permet d’obtenir de 3 à 7 € auprès 
des réseaux bancaires.

Plates-formes France Initiative (PFFI)
Les plates-formes France Initiative (PFFI), ex-« plates-formes d’initiative 
locale », sont au nombre de vingt et présentes sur la quasi-totalité du 
territoire francilien. Elles sont affiliées au réseau France Initiative. Leur 
objectif est de favoriser la création d’entreprises et d’emplois sur un 
territoire donné.

Comment ça marche ?
Ç Un chargé d’affaires évalue la fiabilité du projet et conseille le porteur 
de projet. Celui-ci présente ensuite son projet devant le comité d’agrément 
responsable de l’octroi du prêt d’honneur. Ce comité d’agrément est composé 
de personnes ayant une compétence dans la création et le développement  
des entreprises : chefs d’entreprises, experts-comptables, banquiers…

Modalités d’intervention
Ç Prêt d’honneur remboursable sur une période de deux à cinq ans. Suivant  
le contexte socio-économique du territoire sur lequel intervient la plate-forme, 
celle-ci accorde des prêts s’échelonnant de 800 € à 20 000 €.
Ç Aide au montage du plan de financement et information pour orienter  
le porteur de projet vers les organismes compétents.
Ç Conseils de partenaires compétents et d’experts associés à la plate-forme 
pendant toute la durée du remboursement du prêt.
Ç Parrainage d’un chef d’entreprise ou d’un cadre pendant les premières 
années de développement de l’entreprise.

Contact Île-de-France Initiative, qui regroupe  
l’ensemble des PFFI franciliennes
> www.idf-initiative.org

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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Associations de prêts d’honneur départementales
Présentes dans chaque département francilien, elles accompagnent et 
financent la création d’entreprises présentant en moyenne un potentiel 
de création de 5 emplois à moyen terme (5 ans). Objectif : favoriser sur 
un territoire donné la création de futures PME.

Conditions d’éligibilité 
Ç Présenter un besoin de financement inférieur à 75 000 €, le créateur devant 
attester d’une capacité minimale de financement.

Modalités d’intervention 
Ç Après une présélection et un premier accompagnement visant à crédibiliser 
le projet et à évaluer le potentiel du porteur de projet, un comité d’agrément 
composé de chefs d’entreprise se prononce sur l’octroi d’un prêt d’honneur de 
15 000 à 50 000 € et désigne le chef d’entreprise qui accompagnera le porteur 
de projet pendant trois ans.

Contacts associations
Réseau Entreprendre 92
Tél. : 01 49 67 00 50 • 92@reseau-entreprendre.org

Réseau Entreprendre 93
Tél. : 01 41 71 39 01 • 93@reseau-entreprendre.org

Réseau Entreprendre Paris
Tél. : 01 55 28 81 10 • akoressios.paris@reseau-entreprendre.org

Réseau Entreprendre Sud Île-de-France
Tél. : 01 60 74 83 75 • sud-idf@reseau-entreprendre.org

Réseau Entreprendre® Yvelines
Tél. : 06 09 89 75 29 • yvelines@reseau-entreprendre.org

Aface Val-d’Oise
Tél. : 01 30 75 35 90 • aface95@versailles.cci.fr

Aface Yvelines
Tél. : 01 30 84 79 69 • aface78@versailles.cci

Fidep Val-de-Marne
Tél. : 01 49 56 57 70
• Commerce, industrie et services
Tél. : 01 49 56 56 43 • rjullien@ccip.fr
• Artisanat
Tél. : 01 49 76 50 48 • ajean@cm94.fr

ÇÇ 



Île-de-France Transmission (IDFT),  
fonds régional de prêts d’honneur spécifique  
à la reprise d’entreprise
Île-de-France Transmission (IDFT) est animé par Île-de-France Initiative 
au profit des plates-formes locales et départementales des réseaux France 
Initiative, Entreprendre et Aface (Association pour favoriser la création 
d’entreprise). Objectif : favoriser la transmission-reprise des PME et le 
maintien de l’emploi.

Conditions d’éligibilité
Présenter un projet de reprise d’une entreprise francilienne employant plus de 
trois équivalents temps plein, avec un plan de financement de plus de 100 000 €.

Modalités d’intervention
Ç Le comité d’agrément de chaque réseau de plates-formes locales ou 
départementales, dans le cadre de sa procédure, se prononce sur l’octroi d’un 
prêt d’honneur de 3 000 à 25 000 €, en complément d’un premier prêt accordé 
dans la limite des niveaux d’intervention propres à chaque réseau.

Contacts
Voir ci-dessus « Prêts d’honneur des PFFI et associations départementales ».

Scientipôle Initiative, fonds régional de prêts d’honneur 
pour les projets à fort contenu technologique

Bénéficiaires
Ç Les projets franciliens à potentiel technologique ou présentant un caractère 
innovant dans leur secteur d’activité et susceptibles de créer 10 emplois à un 
horizon de 5 ans.
Ç Une enveloppe particulière est consacrée aux écofilières.
Ç Les entreprises déjà créées doivent avoir moins de 3 ans d’existence.

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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Modalités d’intervention
Ç Prêt d’honneur d’un montant maximum de 20 000 € par associé et de 
60 000 € par entreprise, remboursable sur une durée de 5 ans au plus, incluant 
un différé maximum de 1 an.
Ç Appui d’experts de Scientipôle Initiative après l’octroi du prêt d’honneur 
pour accroître les opportunités de développement des entreprises, notamment 
sur un plan commercial et à l’international.
Ç Intégration dans un réseau capitalisant les meilleures expériences dans une 
logique d’échange.

Contact Scientipôle Initiative
Tél. : 01 60 19 42 67 • accueil@scientipole-initiative.org

2  Soutenir l’accès des entreprises  
aux financements bancaires grâce  
aux fonds de garantie

Fonds de garantie Oséo Région : PME et futures PME
La Région et Oséo se sont associés dans un fonds régional de garantie 
qui permet aux bénéficiaires d’accéder à des prêts et garanties de prêts 
bancaires.
Objectifs :
• soutenir la création, le développement initial des entreprises à fort 
potentiel ;
• favoriser la reprise des TPE et PME ;
• renforcer la trésorerie des TPE et PME.

Modalités d’intervention 
prêts (en cofinancement avec un partenaire bancaire) :
Ç Prêts moyen-long terme « développement création » : 150 000 €
Ç Prêts moyen-long terme « développement reprise-transmission » : 400 000 €.
Ç Prêts participatifs d’amorçage Île-de-France : 150 000 €
Ç Prêts moyen-long terme « développement innovation » : 600 000 €.
garantie :
Ç Garantie de 50-70% du montant des prêts bancaires accordés à l’entreprise 
par un partenaire bancaire

Bénéficiaires
Ç PME en phase de création, développement, reprise-transmission. 
Ç PME innovante (fonds innovation) et/ou en phase d’amorçage (fonds 
spécifique PPA). 
Ç PME rencontrant des difficultés de trésorerie (fonds « renforcement 
trésorerie des PME » mis en place depuis octobre 2008) 

ÇÇ 



Modalités d’intervention :
Ç Garantir jusqu’à 70 % les prêts de moyen terme (5 à 7 ans) accordés par les 
banques ou Oséo Financement
Ç Renforcer la trésorerie des PME : garantie renforcement de la trésorerie des 
PME

Comment ça marche ?
Ç Obtention de l’accord bancaire.
Ç Étude du dossier par OSEO et la Région.
Ç Présentation du dossier en comité d’investissement Oséo Région (une fois 
par semaine pour chacune des trois directions régionales Oséo en Île-de-
France) et au long cours en fonction de l’urgence des dossiers.
Le prêt consenti à l’entreprise et co-garanti à parité entre Oséo fonds national 
et Oséo fonds régional dans le cadre d’une limite maximum de risque de 
1,5 million d’euros.

Combien ça coûte ?
En fonction de la quotité garantie, l’entreprise s’acquitte annuellement d’un 
pourcentage sur l’encours restant dû. Cette commission s’élève globalement 
à 1,2 point de la quotité garantie. Par exemple, une quotité garantie de 70 % 
conduit à une commission globale de 0,84 % l’an.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris

Contact Oséo Île-de-France
Direction régionale Paris, tél. : 01 53 89 78 78
Direction régionale Est (77, 91, 93 et 94), tél. : 01 48 15 56 558
Direction régionale Ouest (78, 92 et 95), tél. : 01 46 52 92 00

TPE et économie sociale et solidaire (ESS) :  
la garantie France Active
La Région a intensifié sa collaboration avec l’association France Active 
pour faciliter l’accès des porteuses et porteurs de projet ESS au crédit 
bancaire. L’association France Active fédère un réseau national de plus 
de trente fonds territoriaux, dont 9 en Île-de-France (8 fonds départe-
mentaux et 1 fonds régional).
France Active entend lutter contre l’exclusion bancaire en mettant à la 
portée des exclus du système bancaire de véritables instruments finan-
ciers, garanties et prêts créés par le système bancaire, adaptés à leur 
situation. L’association apporte également son expertise financière.

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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Bénéficiaires
Ç Les très petites entreprises (TPE).
Ç Les entreprises collectives et les associations relevant de l’économie sociale et solidaire (ESS).

Modalités d’intervention
Ç Garanties d’emprunts bancaires par l’intermédiaire de France Active Garantie.
Ç Apports en fonds propres de diverses provenances : fonds commun de 
placement insertion emplois (FCPIE), société d’investissement France Active 
(Sifa), contrats d’apport associatif (CAA).
Ç Fonds de Garantie d’État : Fonds de Garantie pour la création, la reprise et 
le développement des Entreprises Solidaires (FGES) ; Fonds de Garantie pour 
les structures d’Insertion par l’économique (FGIE) ; Fonds de Garantie pour la 
création, la reprise ou le développement d’entreprises à l’Initiative des Femmes 
(FGIF) et Fonds de Garantie pour le développement des Ateliers Protégés (FGAP).

Contact France Active
Tél. : 01 53 24 26 26
> www.franceactive.org

Artisanat/Commerce : la garantie Siagi Région
La Garantie SIAGI-Région favorise l’accès des commerçants et artisans 
au crédit bancaire, en garantissant :
• les prêts de moyen terme (d’une durée d’au moins deux ans) en matière 
de création (garantie Création), de reprise (garantie Reprise) ou de déve-
loppement (garantie Développement) ;
• les prêts à moyen terme en contrepartie de la mise en place de nouvelles 
lignes de crédit court terme ou d’engagements par signature accordés à 
l’entreprise (garantie Rebond).

Bénéficiaires
Ç TPE (entreprises de moins de dix salariés) des secteurs du commerce,  
de l’artisanat et des professions libérales.

Modalités d’intervention
Ç La garantie est accordée par le fonds Siagi Région à l’initiative de la banque.
La garantie couvre jusqu’à 70 % du prêt consenti (garantie Création, garantie 
Reprise et garantie Développement). 35 % du prêt sont garantis par la Région 
et 35 % par la Siagi.
Ç La garantie Rebond couvre jusqu’à 50 % du prêt consenti. 25 % du prêt sont 
garantis par la Région et 25 % par la Siagi.
Montants maximum de prêt à garantir :
• 150 000 € pour la création ;
• 200 000 € pour la reprise ;
• 150 000 € pour le développement ;
• 200 000 € dans le cadre de la garantie Rebond.



Combien ça coûte ?
Ç La Siagi prélève une commission égale à 1,5 % du prêt garanti, à la charge 
de l’emprunteur.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris 

Facil’Bail, la garantie des cautions de baux  
pour les entreprises qui s’installent dans  
les quartiers en difficulté
La signature d’un contrat de bail s’accompagne généralement de la mobi-
lisation d’une part importante des fonds propres de l’entreprise pour 
constituer le dépôt de garantie exigé par le bailleur à cette occasion. En 
Région Île-de-France, du fait des coûts importants de loyer et du manque 
de locaux commerciaux, ce phénomène est un frein à la création d’en-
treprise. Il est particulièrement marqué dans les quartiers en difficulté. 
La Région, en partenariat avec France Active Garantie, soutient l’instal-
lation des entreprises en étalant cette charge dans le temps, grâce à un 
mécanisme de garantie.

Bénéficiaires
Les entreprises, quels que soient leur activité ou statut, bénéficiant ou ayant 
bénéficié d’un dispositif de soutien à l’accompagnement ou au financement à 
la création/reprise ou développement des entreprises, reconnu et/ou soutenu 
par la Région (dispositif de prêt d’honneur, microcrédit, garantie sur crédit 
bancaire…).

Modalités d’intervention
France Active Garantie accorde des contre-garanties aux banques apportant 
leur garantie à des entreprises souhaitant s’implanter dans les quartiers en 
difficulté. La contre-garantie apportée par France Active Garantie peut aller 
jusqu’à 65 % de la garantie octroyée par la banque, dans la limite d’un 
montant de 10 000 €.

Contacts France Active
Tél. : 01 53 24 26 26
www.franceactive.org

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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3  Renforcer les fonds propres  
des entreprises franciliennes

CapDecisif : de 200 000 e à 2,5 Me pour faciliter  
le démarrage des PME de haute technologie
Ce fonds commun de placement régional, spécialisé dans le financement 
des projets de hautes technologies (technologies de l’information, logi-
ciels, sciences de la vie, biotechnologies, sciences de l’ingénieur, énergie 
et environnement), peut apporter aux très jeunes PME de 200 000 € à 
2,5 M€ pour faciliter leur démarrage.

Contacts
CapDecisif Management
21 bis, rue Lord-Byron
75008 Paris
Tél. : 01 75 00 01 00
www.capdecisif.com

Scientipôle Capital : jusqu’à 150 000 e en fonds 
propres pour des PME très innovantes
Cette société de pré-amorçage régionale peut apporter jusqu’à 150 000 € 
en fonds propres ou quasi-fonds propres à de très jeunes PME très inno-
vantes, porteuses de hautes technologies, notamment dans les domaines 
des technologies de l’information, des logiciels, des écoactivités.

Contacts
Scientipole Capital
Tél. : 01 60 19 41 92
www.scientipolecapital.fr

G1J : jusqu’à 150 000 e en fonds propres  
pour les PME évoluant dans le secteur  
des biotechnologies et sciences de la vie
Ce fonds de pré-amorçage finance en fonds propres jusqu’à 150 000 € de 
très jeunes sociétés des biotechnologies et des sciences de la vie.

Contacts
G1J-IDF@genopole.fr

ÇÇ 
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Île-de-France Capital : jusqu’à 600 000 e en fonds 
propres pour des PME en phase de reprise, de 
développement ou confrontées à des difficultés 
conjoncturelles.
Cette société de capital investissement est susceptible d’apporter jusqu’à 
600 000 € en fonds propres (actions) ou quasi-fonds propres (obligations 
convertibles en actions) à des PME de moins de 250 salariés en phases de 
reprise ou de développement. Elle peut intervenir dans des entreprises 
structurellement saines mais confrontées à des difficultés conjoncturelles 
liées aux modifications de l’environnement économique ou à leur repo-
sitionnement technologique ou commercial.

Contacts
Île-de-France Capital

6, rue de l’Isly
75008 Paris
www.idfcapital.fr

FinanCités : jusqu’à 50 000 € en fonds propres pour 
de jeunes entreprises implantées dans les quartiers
Cette société de capital investissement apporte des fonds propres, éven-
tuellement complétés par des apports en comptes courants, jusqu’à 
50 000 € à de jeunes sociétés établies depuis au moins un an dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville de l’Île-de-France et dont 
les dirigeants sont eux-mêmes issus de ces quartiers.

Contacts
FinanCités
13, rue Dieumegard
(entrée au 10, rue Blanqui)
93400 Saint-Ouen
www.financites.fr

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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Le Fonds d’investissement solidaire en  
Île-de-France (Fisif) : de 10 000 à 100 000 e  
en fonds propres pour les entreprises du secteur  
de l’économie sociale et solidaire (ESS)
Le Fisif est une société coopérative à capital variable susceptible d’ap-
porter de 10 000 à 100 000 € de fonds propres à des sociétés relevant 
de l’économie sociale et solidaire (sociétés coopératives, mutualistes, 
agréées « solidaire, d’utilité sociale avérée »), ayant au moins deux années 
d’existence et réalisant un chiffre d’affaires de moins de 5 000 €.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Le Fonds régional d’investissement solidaire (Fris) : 
jusqu’à 60 000 e de financements à long terme pour 
les entreprises relevant de l’ESS
Le Fonds régional d’investissement solidaire (Fris) accorde des finan-
cements de long terme (de 5 à 7 ans) aux entreprises solidaires créant 
des emplois pour des personnes en situation de précarité, ainsi qu’aux 
entreprises et associations d’utilité sociale porteuses d’activité écono-
mique et d’emplois.
L’apport du Fris est destiné à financer les investissements et/ou le besoin 
en fonds de roulement liés au développement de la structure. Il doit 
favoriser la mobilisation d’autres financements.

Bénéficiaires
Les entreprises solidaires, en création ou en développement, et quel que soit 
leur statut juridique :
Ç structures d’insertion par l’activité économique développant une activité 
marchande ;
Ç entreprises reprises par leurs salariés sous forme de Scop ;
Ç coopératives d’activités et d’emploi ;
Ç associations.

Modalités d’intervention
Ç Prêts participatifs d’un montant maximum de 60 000 €.
Ç Le prêt est rémunéré à hauteur de 2 % par an et peut être assorti  
d’un différé d’amortissement de 2 ans.

ÇÇ 
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Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Soutien régional aux réseaux locaux  
de business angels
Les business angels sont des personnes physiques qui apportent des capi-
taux aux entreprises à fort potentiel de croissance traversant des phases 
critiques (création, fort développement et reprise). Ils sont accessibles 
par le biais de réseaux généralistes (Paris Business Angels, XMP Business 
angels, Investessor, Invest’Y, Invest 77, Finance & Technologie) ou théma-
tiques (Business Angels Santé, Développement Durable Île-de-France). 
Outre des financements, ils apportent aux entrepreneurs de multiples 
conseils et l’accès à leurs réseaux relationnels.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Soutien aux créateurs d’entreprises demandeurs 
d’emploi accompagnés par l’Association pour 
le droit a l’initiative économique (Adie) : jusqu’à 
5 000 e en fonds propres, sous forme de microcrédit 
et primes régionales à la création d’entreprise
La Région soutient les créateurs d’entreprises demandeurs d’emplois ou 
bénéficiaires de minima sociaux dans leur projet de création d’activités.

Modalités d’intervention
Ç Prêts d’un montant pouvant aller jusqu’à 5 000 € pour financer le démarrage 
de l’activité.
Ç Prêts de matériels.
Ç Primes régionales :
• une prime régionale au démarrage de 1 500 € pour la création d’une 
entreprise créée grâce à un prêt de l’Adie ;
• une prime régionale de croissance de 1 500 € après la première année 
d’existence de l’entreprise, sous réserve du respect des démarches 
d’accompagnement et de suivi préconisées par l’Adie ;
• une prime régionale de soutien à l’emploi de 1 500 € versée dès lors que 

   Ç   Trouver des financements  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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l’entreprise emploie son premier salarié (à l’exclusion de l’employeur).  
Le contrat de travail doit être un contrat à durée indéterminée.

Ç Ces primes peuvent faire l’objet d’une majoration de 1 500 € si l’entreprise 
créée est implantée en Zone Urbaine Sensible (ZUS), Zone Franche Urbaine 
(ZFU) ou Zone de Renouvellement Urbain (ZRU), ou si l’entrepreneur y est 
domicilié depuis trois ans.

Ç Une majoration de 1 500 € est également attribuée lorsque l’entreprise créée 
relève des filières prioritaires de l’économie sociale et solidaire telles que 
définies par la Région : le développement durable, les services à la personne, 
les services aux personnes, les services à l’environnement, le commerce 
équitable, l’insertion par l’activité économique, l’éducation populaire, le 
tourisme social.

Contact Adie
Tél. : 0800 800 566 (appel gratuit depuis un poste fixe)
www.adie.org

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr



   Ç   Se développer  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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1  Intégrer PM’ up, le programme régional de 
développement pour les PME à fort potentiel

PM’ up : accompagnement et financements pour 
soutenir les ambitions de développement des PME 
à fort potentiel
Avec le programme PM’ up, La Région aide les PME franciliennes à dévelop-
per leur performance et viser le plus haut niveau de la compétition mondiale. 
200 PM’ up sont sélectionnées chaque année. Les lauréats sont désignés par 
un jury, composé de personnalités qualifiées, qui sélectionne les projets 
ayant le meilleur potentiel en terme de création d’emplois ; d’innovation 
technologique, sociale, environnementale, organisationnelle ou commer-
ciale ; de développement à l’international et de développement durable.

Bénéficiaires
Ç Les PME-PMI issues des filières et territoires prioritaires ayant un projet de 
développement porteur d’innovation (technologique, sociale, environnementale, 
organisationnelle, commerciale…). Ce projet doit faire de chacune d’entre elles 
l’un des leaders sur son marché et permettre une croissance significative  
de l’ordre de 50 % sur trois ans des effectifs et du chiffre d’affaires.
Ç Les PME-PMI confrontées à un environnement technologique, concurrentiel 
ou géographique en pleine mutation, ayant une stratégie de développement 
qui leur permet d’anticiper ces évolutions afin de conquérir de nouveaux 
marchés et développer leurs activités.

Modalités d’intervention
Un diagnostic préalable des projets de développement de l’entreprise permet 
d’identifier ses besoins d’accompagnement et de construire son parcours 
d’appui sur 3 ans. Comprenant :
Ç l’appui d’experts sélectionnés par la Région pour développer la performance 
des entreprises ;
Ç des aides financières pouvant atteindre 200 000 € destinées à soutenir la mise en 
œuvre d’actions structurantes : investissements productifs, recrutements de cadres 
sur des fonctions nouvelles, actions de développement à l’international, conseil… ;
Ç L’aide régionale peut atteindre 250 000 € pour les projets intégrant des 
investissements destinés à réduire leur empreinte écologique et/ou le 
recrutement de publics présentant des difficultés d’insertion professionnelle.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
pm-up@iledefrance.fr • www.iledefrance.fr/pmup
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2  Encourager la modernisation des entreprises 
dans les secteurs agricole, agroalimentaire  
et forestier

Aide régionale à l’amélioration de la qualité (Araq)
La Région aide les transformateurs de produits alimentaires à mettre en 
place des démarches et des projets liés à la qualité et à la sécurité des 
aliments.

Bénéficiaires
Ç Les entreprises du secteur de l’agroalimentaire et de l’alimentation (PME et TPE de 
l’agro-alimentaire, artisans de l’alimentaire et exploitations agricoles réalisant une 
transformation à la ferme). Les entreprises doivent avoir un effectif d’au maximum 
249 salariés, réaliser un chiffre d’affaires inférieur ou égal à 50 millions d’euros 
ou présenter bilan annuel inférieur ou égal à 43 millions d’euros. Elles doivent 
réaliser leur activité majoritairement en Île-de-France et présenter une demande de 
subvention répondant à leurs besoins prioritaires de développement et non motivée 
par la nécessité de se conformer à des normes techniques obligatoires.
Ç Les actions collectives portées par des organisations ou groupements 
professionnels, syndicats, instituts et centres techniques, organismes chargés 
de la promotion des produits régionaux.

Modalités d’intervention
Ç Subvention à hauteur de 50 à 80 % des coûts HT, comprise dans un plafond 
de 4 000 à 30 000 € maximum, pour le financement d’investissements 
immatériels (aide au diagnostic, conseil et expertise en matière d’hygiène,  
de qualité, de traçabilité et de sécurité alimentaire),
Ç Subvention à hauteur de 20 % des dépenses d’investissements matériels 
éligibles dans la limite de 30 000 € sur trois ans.

Contact Cervia (Centre régional de valorisation et d’innovation  
agricole et alimentaire de Paris-Île-de-France)
43, boulevard Haussmann, 75009 Paris
Tél. : 01 55 34 37 00 • info@cervia.fr

Programme régional pour l’initiative en maraîchage 
et horticulture dans les espaces urbanisés et ruraux 
(Primheur)
La Région apporte son soutien aux projets de modernisation et de prise 
en compte de l’environnement dans les exploitations franciliennes 
spécialisées dans le maraîchage, l’arboriculture et l’horticulture ainsi 
qu’aux pépinières.

   Ç   Se développer  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  

ÇÇ 
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Bénéficiaires
Ç Les exploitations implantées en Île-de-France, employant un effectif d’au 
maximum 249 salariés et réalisant un chiffre d’affaires inférieur ou égal à 
50 millions d’euros ou présentant bilan annuel inférieur ou égal à 43 millions 
d’euros. Elles doivent réaliser au moins 70 % de leur chiffre d’affaires en 
activité de production horticole, maraîchère, arboricole ou pépinière.
Ç Un projet d’investissement lié à la modernisation de l’exploitation ou à 
l’amélioration de la prise en compte de l’environnement doit être élaboré.

Modalités d’intervention
Ç Subvention représentant de 25 à 40 % du coût HT des investissements 
matériels selon les projets et bénéficiaires, dans la limite de 50 000 € par an 
et 150 000 € sur 5 ans. Pour les jeunes agriculteurs, le taux est bonifié de 
5 points. Les plafonds de subvention seront revalorisés à 60 000 et 180 000 € 
pour les projets d’agriculture biologique.
Ç Subvention à hauteur de 25 % du coût HT des investissements immatériels 
(études préalables), dans la limite de 10 % de la totalité des investissements 
matériels envisagés.

Contact
Chambre régionale d’agriculture
42, rue du Louvre, 75001 Paris
Tél. : 01 42 36 73 51

Programme régional pour l’élevage, la valorisation 
agricole et l’initiative rurale (Prévair)
La Région soutient les investissements en faveur de la diversification des 
exploitations de grandes cultures, de la protection de l’environnement et 
de la modernisation des exploitations d’élevage. Le programme régional 
Prévair est également destiné aux industries agro-alimentaires de pre-
mière transformation. Il contribue à l’existence de filières performantes 
tant sur le plan qualitatif que commercial.

Bénéficiaires
Ç Les exploitations agricoles non spécialisées, en polyculture ou élevage.
Ç Les entreprises de première transformation et coopératives.
Ç Les groupements d’exploitations.
Ç Les Coopératives d’utilisation de matériel agricole (Cuma).
Ç Les organismes professionnels agricoles (sous conditions).
Ç Les associations (sous conditions).

ÇÇ 



Modalités d’intervention
Ç Soutien aux projets d’investissements poursuivant l’un des objectifs suivants : 
• diversification non alimentaire, première transformation à la ferme, 
diversification des productions ;
• modernisation des bâtiments d’élevage ;
• diversification des activités et commercialisation, ou accueil à la ferme ;
Ç Subvention représentant de 15 à 40 % du montant HT des dépenses 
d’investissement éligibles, dans la limite de 50 000 € par entreprise et par an, 
porté à 60 000 € pour l’élevage.
Ç Subvention représentant de 25 à 45 % du montant HT des dépenses 
d’investissements immatériels éligibles (diagnostics, études), dans les limites 
comprises entre 2 000 à 30 000 €.

Contacts
Chambre régionale d’agriculture
42, rue du Louvre, 75001 Paris
Tél. : 01 42 36 73 51

L’Aide régionale aux exploitants forestiers (Aref)
L’Aref vise à renforcer la filière forêt-bois francilienne, conforter un gise-
ment d’emplois et contribue à la lutte contre le réchauffement climatique. 
Le dispositif est cofinancé par l’État et l’Europe (Feader).

Modalités d’intervention
Soutien aux investissements matériels pour les travaux d’entretien et 
d’exploitation forestiers ainsi que de première transformation du bois.
Taux de subvention (cumulé Région, État, Europe) : 40 % des dépenses HT 
éligibles, dans la limite de 60 000 € par projet (seuil minimum : 1 000 €).

Contacts
Direction régionale et interdépartementale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt (Driaaf), retrait et dépôt des dossiers
18, avenue Carnot, 94234 Cachan
Tél. : 01 41 24 17 00

   Ç   Se développer  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  

ÇÇ 
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3  Soutenir le développement et la 
modernisation des entreprises artisanales

L’Appui régional à la commercialisation  
artisanale francilienne (Arcaf)
Une entreprise artisanale désireuse de montrer ses savoir-faire peut 
bénéficier d’une aide régionale pour la participation à des salons en 
France comme à l’étranger,

Modalités d’intervention
Ç Salons France : subvention à hauteur de 50 % du montant HT de la dépense, 
dans la limite de 1 700 € par salon, couvrant jusqu’à 50 %. Le soutien régional 
est limité à deux salons par an.
Ç Salons étranger : subvention plafonnée à 5 000 € par salon, couvrant jusqu’à 
50 % du montant HT de la dépense. Le soutien régional est limité à deux 
salons par an.

Soutien régional à la modernisation des entreprises 
artisanales implantées dans les territoires 
prioritaires (quartiers et franges de l’Île-de-France)
La Région apporte son soutien aux entreprises artisanales qui ont choisi 
d’installer leur activité au cœur des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville ou dans les franges, les territoires situés en périphérie de l’Île-
de-France.

Modalités d’intervention
Ç Subvention plafonnée à 8 000 € entreprise, couvrant jusqu’à 20 % des 
dépenses d’investissement effectuées (achat de modernisation de matériels 
professionnels, travaux d’aménagement ou de remise aux normes de locaux, 
investissements visant à réduire l’empreinte écologique de l’entreprise, 
acquisition ou remplacement d’un véhicule de tournée).

Un concours régional pour récompenser les projets 
environnementaux exemplaires des entreprises 
artisanales : à gagner une subvention de 15 000 e 
maximum
La Région organise un concours annuel récompensant les entreprises 
artisanales franciliennes inscrites dans des démarches de développement 
durable exemplaires qui réalisent des investissements visant à réduire 
leur empreinte écologique. Les lauréats reçoivent une subvention régio-
nale de 15 000 € maximum par entreprise.

Contact Région île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

ÇÇ 
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4  Soutenir le développement des entreprises 
industrielles dans les « franges » et les 
territoires signataires de « Pactes pour l’emploi,  
la formation et le développement économique »

Soutien à l’activité économique dans les « franges » 
de l’Île-de-France et dans les territoires signataires 
d’un « Pacte pour l’emploi, la formation et  
le développement économique »
Le conseil régional soutient la création et le développement des entre-
prises industrielles ou de services à l’industrie, situées dans les franges, 
territoires en périphérie de l’Île-de-France, et dans les territoires signa-
taires d’un « Pacte pour l’emploi, la formation et le développement éco-
nomique » (pour en savoir plus sur les Pactes, voir p. 47-48.

Modalités d’intervention
Ç Subvention plafonnée à 50 000 € pour financer les investissements matériels 
et immatériels, la création d’emplois, la reprise d’entreprise et la R&D.  
La subvention régionale intervient en cofinancement d’une subvention 
également plafonnée à 50 000 € versée par le conseil général et/ou la 
commune ou l’établissement intercommunal où est implantée l’entreprise 
bénéficiaire.

Contact Région île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

   Ç   Se développer  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  
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1   Donner Aux PME stratégiques les moyens de 

rétablir leur situation

2   Épauler les structures d’insertion par l’activité 

économique 

restructurer
Se



1  Donner aux PME stratégiques les moyens  
de rétablir leur situation

L’Aide régionale au sauvetage  
et à la restructuration des entreprises
La Région aide les PME stratégiques confrontées à des difficultés éco-
nomiques mettant en jeu leur survie, à rétablir leur situation. Objectif : 
contribuer à sauvegarder l’activité et l’essentiel de l’emploi, notamment 
dans les territoires en mutation économique et engagés dans une stra-
tégie de développement attestée par la signature, avec la Région, d’un 
« Pacte pour l’emploi, la formation et le développement économique ».

Bénéficiaires
Ç Les PME de l’industrie ou des services aux entreprises, au sens de la 
réglementation communautaire (250 salariés maximum). Ces PME doivent 
remplir les critères cumulatifs suivants :
• être identifiée comme stratégique (retenue comme « compte clé » pour l’économie 
régionale) selon la démarche d’intelligence économique initiée par la Région et ses 
partenaires, à raison notamment de son impact sur son territoire d’implantation et/ou 
de son importance dans la chaîne de valeur de sa filière d’appartenance (détention 
d’un brevet ou d’une technologie clé, activités de sous-traitance, etc.) ;
• être en activité depuis plus de 3 ans à la date de présentation de la demande 
d’aide ;
• être en difficulté, c’est-à-dire pour l’essentiel remplir les conditions de 
soumission à une procédure collective d’insolvabilité – même et surtout si ces 
procédures n’ont pas encore été formellement engagées ;
• présenter un plan de redressement crédible, validé économiquement par le 
prestataire désigné par la Région, et préservant l’essentiel des emplois induits, 
soit au minimum deux tiers de la masse salariale initiale.
Ç Une priorité d’accès à cette aide est réservée aux PME :
• relevant de l’industrie et des services à l’industrie ;
• implantées dans un territoire signataire avec la Région d’un « pacte pour 
l’emploi, la formation et le développement économique ».

Modalités d’intervention
Ç Subvention plafonnée à 300 000 € et 50 % des dépenses engagées, versée 
à l’entreprise afin de mettre en œuvre le plan de restructuration ou de 
redressement, hors investissements. Cette aide est modulée au regard du 
nombre d’emplois concernés et préservés.

   Ç   Se restructurer  
Des aides régionales à chaque étape clé de la vie des entreprises  

ÇÇ 
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Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

2  Épauler les structures d’insertion  
par l’activité économique

Appui régional à la restructuration et au sauvetage 
des structures d’insertion par l’activité économique 
(SIAE) en difficulté
La Région soutient les SIAE confrontés à des difficultés économiques, 
conjoncturelles et/ou structurelles, mettant en jeu leur survie. Objectif : 
sauvegarder leur activité et l’essentiel des emplois pérennes ou des 
emplois en insertion qu’elles ont pu créer.

Bénéficiaires
Ç Les SIAE en activité depuis plus de 2 ans à la date de la demande d’aide, 
présentant un plan de restructuration validé par un expert désigné par la 
Région, ou à défaut concevoir un plan de restructuration avec l’appui de cet 
expert.
Ç Les structures en redressement et liquidation judiciaire sont éligibles ainsi 
que celles qui justifient de difficultés de nature à les conduire à la cessation 
de paiement.

Modalités d’intervention
Ç Subvention plafonnée à 30 000 € et 50 % des dépenses HT de fonctionnement 
et/ou d’investissement, versée à la SIAE afin de mettre en œuvre le plan de 
restructuration ou de redressement préservant au moins deux tiers des effectifs 
permanents et deux tiers des activités d’insertion (exprimée ETP).
Ç Cette aide est conditionnée à la mobilisation d’autant de contreparties de 
l’entreprise et/ou de financements privés.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

ÇÇ 
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Des aides  
régionales  
pour construire  
un environnement 
favorable  
à la réussite  
des entreprises



Favoriser
Ç Favoriser les dynamiques de filières et l’intelligence économique,  
 accompagner la mise en réseau des acteurs

1  Soutenir les filières économiques prioritaires

2  Appuyer les initiatives en faveur de l’intelligence 

économique et stratégique

3  Favoriser la création et le développement de 

réseaux d’entreprises

les dynamiques de  
filières et l’intelligence 
économique, accompagner  
la mise en réseau  
des acteurs

 construire un environnement favorable à la réussite des entreprises
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1  Soutenir les filières économiques prioritaires

La Région impulse et soutient, avec l’État, une dynamique de « plans 
filières », programmes de structuration, d’animation et de développe-
ment stratégique pluriannuel des principaux secteurs économiques de 
l’Île-de-France :
1. Optique et systèmes complexes
2. Sciences de la vie.
3. Transports et mobilité
4. Industrie de la création
5. Services à la personne.
6. Services financiers.
7. Tourisme et loisirs.
8. Éco-activités.
9. Mécanique.
Ces programmes sont organisés progressivement autour des grands 
acteurs concernés (pôles de compétitivité, organismes professionnels, 
chambres consulaires…). L’objectif : concevoir et proposer aux PME 
de ces filières des actions collectives structurantes dans des domaines 
stratégiques, tels que la gestion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences, l’intelligence économique, le développement commercial et/ou 
à l’international, les gains de productivité, l’innovation et les transferts 
de technologie…
En 2009, 5 plans filières sont d’ores et déjà opérationnels et profitent à des 
centaines de PME franciliennes : Mécanique (autour du Comité mécani-
que Île-de-France), Optique et système complexe (System@tic), Contenus 
numériques (Cap Digital), Aéronautique et spatial (ASTech), Automobile 
(Mov’eo), Industries créatives (autour des organisations professionnelles 
représentatives du secteur de la mode et des métiers d’art).

Modalités d’intervention
Ç L’aide régionale est de 500 000 € maximum par « plan filière » et par an.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

ÇÇ



2  Appuyer les initiatives en faveur de 
l’intelligence économique et stratégique

Le Conseil régional soutient les PME-PMI qui souhaitent prendre en 
compte et mettre en œuvre une démarche d’intelligence économique. 
Les actions soutenues peuvent inclure des prestations de sensibilisation 
et de formation, des diagnostics, de l’accompagnement, de la fourniture 
d’informations stratégiques, etc. Elles sont proposées dans le cadre des 
plans filières ou font l’objet d’un programme spécifique proposé par des 
acteurs reconnus (organisations professionnelles, chambres consulai-
res…), qui bénéficient d’une aide régionale d’un montant maximum de 
50 000 € par an ou par action.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

3  Favoriser la création et le développement  
de réseaux d’entreprises

Par son soutien aux réseaux d’entreprises, la Région aide les TPE et les 
PME à trouver de nouveaux débouchés, de nouvelles méthodes de tra-
vail ou une meilleure complémentarité à l’échelle d’une filière ou d’un 
territoire.

Bénéficiaires
Ç Tout groupement associatif à but non lucratif ou parapublic : organisme 
consulaire, groupements ou organismes professionnels, OPCA, associations  
ou groupements d’entreprises à but non lucratif créés depuis plus de 2 ans.

construire un environnement favorable à la réussite des entreprises
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Ç Favoriser les dynamiques de filières et l’intelligence économique,  
 accompagner la mise en réseau des acteurs
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Modalités d’intervention
Ç Constitution de réseaux locaux interentreprises : taux de subvention 
maximum de 80 % des dépenses éligibles (HT), plafond de 23 000 € et prise  
en charge de conseils à hauteur de 1 000 € par jour.
Ç Constitution de réseaux régionaux d’entreprise pour l’emploi. D’une part, 
pour l’élaboration des projets : taux de subvention maximum de 50 % des 
dépenses éligibles (HT), plafond de 65 000 € ; d’autre part, pour le démarrage 
des projets : taux de 50 % des dépenses éligibles (HT) et plafond de 160 000 € 
sur quatre ans, soit 40 000 € par an.
Ç L’octroi d’une aide donne lieu à la signature d’une convention et à la 
constitution d’un comité de suivi.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Promouvoir la filière francilienne agricole et agro-
alimentaire grâce au Centre régional de valorisation 
et d’innovation agricole et alimentaire (Cervia)
Le Cervia est un organisme associé de la Région. Ses cœurs de compé-
tences sont :
• promouvoir l’identité agricole et alimentaire de l’Île-de-France : pro-
duits, métiers, savoir-faire, terroirs… ;
• encourager le développement de l’innovation et de la qualité dans les 
entreprises du secteur alimentaire et agricole.

www.saveursparisidf.com

ÇÇ



Se fédérer
Ç Se fédérer pour soutenir le dynamisme économique des territoires

1  Favoriser l’émergence et la mise en œuvre de 

stratégie de développement local

2  Renforcer l’attractivité régionale

pour soutenir le dynamisme 
économique des territoires

 construire un environnement favorable à la réussite des entreprises
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1  Favoriser l’émergence et la mise en œuvre  
de stratégie de développement local

Les Pactes pour l’emploi, la formation  
et le développement économique
Les « Pactes pour l’emploi, la formation et le développement économi-
que » sont des contractualisations à trois ans entre le conseil régional 
d’Île-de-France et ses partenaires locaux, publics et privés. Ils traduisent, 
au niveau des territoires, le Schéma régional de développement écono-
mique et contribuent à la mise en œuvre du Schéma régional des forma-
tions. Les Pactes apportent une offre de services intégrée coordonnant 
l’ensemble des dispositifs disponibles : emploi, formation, création et 
développement des entreprises, appui aux filières locales…
Ils permettent aux différents acteurs de mieux se coordonner autour d’un 
projet de territoire en respectant l’autonomie de chacun.

Modalités d’intervention
L’élaboration du Pacte comporte plusieurs phases :
Ç préparation d’un diagnostic partagé ;
Ç élaboration d’une stratégie ;
Ç construction d’un plan d’action précis (calendrier, plan de financement…) ;
Ç mise en œuvre et suivi du plan d’action ;
Ç réalisation d’une évaluation.

Outre la mobilisation des dispositifs existants, fléchés de manière priori-
taires sur les territoires « Pactes », la Région peut intervenir à deux stades 
pour soutenir la démarche :
• cofinancement d’un diagnostic territorial d’une durée maximale de 
6 mois (70 000 € maximum) ;
• cofinancement d’une action innovante (150 000 € maximum) L’assiette 
éligible de cette subvention est constituée par toute dépense de fonction-
nement (hors actions de communication et frais de personnels chargés 
de l’animation du Pacte ne trouvant pas de financement dans le cadre 
des dispositifs existants).

Bénéficiaires
Ç Les partenaires privilégiés de la Région pour porter un Pacte sont les 
établissements publics intercommunaux ou, à défaut, les structures locales 
capables de définir et de mettre en œuvre un projet de territoire intégrant les 
volets développement économique, emploi et formation, en concertation avec 
l’ensemble des partenaires publics et privés. Les territoires intéressés par une 
démarche de Pacte adressent à la Région un courrier de manifestation d’intérêt.

ÇÇSe fédérer



Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Programmes de développement  
économique local ciblés (PDELc)
Les Programmes de développement économique local ciblés (PDELc) 
ont pour but de créer ou de maintenir des emplois, en reliant entre elles 
les stratégies de développement des différents acteurs économiques et 
en redynamisant un territoire pertinent à l’échelle supracommunale. 
La priorité est donnée aux territoires s’inscrivant ou envisageant de 
s’inscrire dans une démarche de « Pacte pour l’emploi, la formation et 
le développement économique ». Ce soutien peut bénéficier à une ou 
plusieurs intercommunalités (regroupées ou non au sein d’un EPCI, mais 
rassemblées derrière un seul chef de file) souhaitant mettre en œuvre un 
plan d’action sur un ou plusieurs secteurs et filières.

Bénéficiaires
Ç Les groupements de communes, des établissements publics, des structures 
d’intermédiation économique implantées localement, telles que les chambres 
consulaires, comités d’expansion locaux, groupements professionnels, OPCA, 
universités, centres de recherche publics…, les associations à but non lucratif 
créées depuis plus de 2 ans.

Modalités d’intervention
Ç Subvention régionale à hauteur de 50 % des dépenses HT d’animation d’un 
programme, sous un plafond de 50 000 € par an pour trois ans maximum.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Financement d’« études-action » pour aider les 
territoires et les secteurs d’activités à anticiper  
et accompagner les mutations économiques
Les « études-action » permettent aux territoires de mieux se préparer, en 
amont ou en aval, aux crises induites par les mutations économiques, 
notamment dans le cadre de plans de sauvegarde de l’emploi et de la 

ÇÇ

Ç Se fédérer pour soutenir le dynamisme économique des territoires
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mise en œuvre de conventions de revitalisation. Ces études débouchent 
sur des préconisations de mise en œuvre opérationnelle et peuvent 
comprendre des mesures d’accompagnement.

Thèmes
Ç Diagnostics prospectifs (y compris les contrats d’études prospectives-CEP).
Ç Études d’impact « à froid », notamment de territoires et comptes clés.
Ç Prévention des risques à l’échelle d’un métier, d’un secteur d’activité, d’une 
filière ou d’un territoire, voire d’une entreprise le cas échéant.
Ç Soutien à la mise en réseau des acteurs.
Ç Études de reconversion et de revitalisation…

Bénéficiaires
Ç Collectivités territoriales (département ou groupement de communes, EPCI, 
SAN), association ou groupement d’association, groupement d’employeurs, 
GIP, établissement public (chambre consulaire, etc.), tout autre structure 
signataire d’un Pacte pour l’emploi, la formation et le développement 
économique dans le cadre de l’approfondissement du diagnostic territorial.

Modalités d’intervention
Ç Subvention à hauteur de 50 % des coûts HT dans la limite de 75 000 €, pour 
une durée de 24 mois maximum.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

2  Renforcer l’attractivité régionale

Organisme associé de la Région, l’Agence régionale de développement 
assure la promotion économique de l’Île-de-France afin d’attirer des 
investisseurs internationaux. Dans une logique multipartenariale, elle 
valorise les filières prioritaires et les territoires les plus adaptés aux 
besoins des entreprises dans leur parcours d’implantation.

www.paris-region.com

ÇÇ



Structurer

1  Favoriser le développement de l’économie sociale  

et solidaire dans les filières et sur les territoires

2  Promouvoir l’économie sociale et solidaire

et donner une visibilité  
au secteur de l’économie 
sociale et solidaire  
en Île-de-France

Ç Structurer et donner une visibilité au secteur de l’économie sociale et solidaire
en Île-de-France

 construire un environnement favorable à la réussite des entreprises
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1  Favoriser le développement de l’économie 
sociale et solidaire dans les filières et sur  
les territoires

L’appui régional aux conventions régionales 
sectorielles d’économie sociale et solidaire (ESS)
Au travers de ces conventions sectorielles régionales, la Région a pour 
objectifs :
• de soutenir la structuration et la coordination des acteurs sur des filières 
spécifiques et notamment sur les filières prioritaires (services aux per-
sonnes, services à l’environnement, commerce équitable, insertion par 
l’activité économique, éducation populaire et tourisme social) ;
• d’impulser de nouvelles dynamiques sur des thèmes d’intérêt régional 
majeur ;
• d’accroître l’activité déjà développée par les acteurs du secteur.

Bénéficiaires
Ç Les associations, coopératives et mutuelles ainsi que les structures  
de l’économie sociale et solidaire ayant pour mission de représenter  
ou de fédérer des acteurs de ce secteur.

Modalités d’intervention
Ç Aide régionale à hauteur de 35 % du budget global de l’action dans la limite 
de 100 000 € par an. Taux bonifié de 50 % s’il s’agit de projets portant sur une 
filière prioritaire.
Ç Les conventions sectorielles précisant les moyens et les objectifs sont 
passées pour 3 ans maximum, renouvelable pour 2 ans.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

L’appui régional aux conventions territoriales 
économie sociale et solidaire (ESS)
Ces conventions contribuent à développer une véritable dynamique 
en matière d’économie sociale et solidaire sur l’ensemble du territoire 
francilien et sont notamment mobilisées dans le cadre des volets ESS des 
Pactes pour l’emploi, la formation et le développement économique.
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Bénéficiaires
Ç Les collectivités locales et leurs groupements : départements, communes  
et établissements publics de coopération intercommunale.
Ç Les associations : comités de bassin d’emplois (CBE), plans locaux  
pour l’insertion par l’économique (PLIE), instances de la démocratie locale 
participative…
Ç Les établissements publics.

Modalités d’intervention
Ç Les conventions sont passées pour trois ans maximum, renouvelables pour 
deux ans.
Ç Subvention à hauteur de 35 % du budget global du projet, dans la limite de 
100 000 € par an.
Ç Taux de subvention bonifié de 50 % du budget global du projet, s’il s’agit de 
projets portant sur les territoires en difficulté ou sur une filière prioritaire.

Le soutien régional aux expérimentations dans  
le secteur de l’économie sociale et solidaire
La Région soutient les projets d’expérimentation portés par les acteurs 
afin de soutenir le dynamisme du secteur et d’encourager l’innovation.
La Région sélectionne les projets d’expérimentation potentiellement 
généralisables à l’échelle régionale et répondant aux grands enjeux du 
territoire (potentiel de développement d’emplois importants, réponse 
à des besoins non satisfaits par ailleurs, protection de l’environnement, 
lutte contre les exclusions, insertion des publics en difficulté…).
Les projets qui prévoient un appui spécifique aux filières prioritaires définies 
par la Région (services aux personnes, services à l’environnement, commerce 
équitable, insertion par l’activité économique, éducation populaire et tou-
risme social), de même que les projets transversaux et notamment les projets 
de systèmes d’échanges complémentaires, sont étudiés en priorité.

Bénéficiaires
Ç Les associations, coopératives, mutuelles et structures d’économie sociale  
et solidaire.

Modalités d’intervention
Ç Aide régionale à hauteur de 35 % du budget global de l’action dans la limite 
de 40 000 €. Cette aide ne peut être accordée qu’une fois.
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Ç Structurer et donner une visibilité au secteur de l’économie sociale et solidaire
en Île-de-France

construire un environnement favorable à la réussite des entreprises
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Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

2  Promouvoir l’économie sociale et solidaire

Soutien aux actions de sensibilisation  
à l’économie sociale et solidaire
La Région soutient les actions de sensibilisation permettant d’amé-
liorer la visibilité du secteur de l’économie sociale et solidaire auprès 
des Franciliens ou de favoriser le développement de filières d’activité 
spécifiques.

Bénéficiaires
Ç Les associations, coopératives, mutuelles et structures d’économie sociale 
et solidaire ayant pour mission de représenter ou de fédérer des acteurs de 
l’économie sociale et/ou de l’économie solidaire ou de piloter un projet pour  
le compte d’un groupement d’acteurs de l’économie sociale et solidaire.

Modalités d’intervention
Ç L’aide régionale est plafonnée à 200 000 € correspondant à un maximum de 
35 % du budget global de l’action.

Contact Région Île-de-France
Unité développement, direction du développement économique et de l’emploi
35, boulevard des Invalides, 75007 Paris
www.iledefrance.fr

L’Atelier, le centre de ressources dédié à l’économie 
sociale et solidaire en Île-de-France
Créé sous l’impulsion de la Région, en partenariat avec les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire et collectivités territoriales franciliennes, 
l’Atelier est un lieu de référence de l’ESS en Île-de-France. C’est un lieu 
de ressources pour les professionnels du secteur (porteurs de projets 
et réseaux d’accompagnement). Il est aussi plus largement ouvert aux 
citoyens franciliens qui veulent en savoir plus sur ce secteur innovant à 
l’utilité sociale reconnue.

L’Atelier
8-10, impasse Boutron
75010 PARIS
Tél. : 01 40 38 89 80
www.atelier-idf.org
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Développer

1  Faciliter l’accès à des zones d’activité économique 

inscrites dans le développement durable

2  Permettre l’accès à des locaux d’activités adaptés  

à l’évolution des besoins des entreprises

une offre de qualité  
en espaces dédiés  
aux entreprises

Ç Développer une offre de qualité en espaces dédiés aux entreprises
 construire un environnement favorable à la réussite des entreprises


